
 
            

De plus en plus de recyclage dans la 

MRC d’Antoine-Labelle 

 

 

 

Avril 2018 - La MRC d’Antoine-Labelle est fière d’annoncer que le taux de récupération 

est passé d’environ 32 % (année de référence 2013) pour le secteur résidentiel à 49,5 % 

en 2017 (secteur de la Lièvre 54 % et secteur de la Rouge 38 %). 

 

Mesures prévues en 2018  

La Régie intermunicipale des déchets de la Rouge, planifie 

l’implantation d’un site de compostage sur son terrain pour 

composter, dès septembre, les matières organiques (résidus 

verts et résidus alimentaires) en provenance de 5 

municipalités au sud de la MRC d’Antoine-Labelle (Rivière-

Rouge, Nominingue, L’Ascension, Lac-Saguay et La 

Macaza) et de 3 municipalités de la MRC des Laurentides 

(Labelle, La Minerve et La Conception). Deux autres 

municipalités, Mont-Tremblant et Lac-Tremblant-Nord, y 

apporteront leurs matières organiques en 2019.  

 

D’ailleurs, durant l’été, 4 étudiantes visiteront des résidences sur le territoire de 8 

municipalités pour sensibiliser la population à la collecte des bacs bruns dès l’automne.  

Parmi les autres mesures, la RIDR met en place également des projets de récupération de 

matières non acceptées dans le bac vert telles que les polystyrènes (ex. styromousse). 

 

Plan de gestion des matières résiduelles 2016-2020 

 
Suite à l’entrée en vigueur du Plan de gestion des matières résiduelles conjoint 2016-2020 

des MRC d’Antoine-Labelle, des Laurentides et des Pays-d’en-Haut, les intervenants dans 

le secteur travaillent à sa mise en œuvre. On y retrouve notamment la Régie intermunicipale 

des déchets de la Lièvre (RIDL) et celle de la Rouge (RIDR) qui reçoivent sur leur site les 

matières résiduelles résidentielles du territoire. 

Parmi les 60 mesures du PGMR, on retrouve des actions mettant en valeur les trois R qui 

sont : la Réduction, le Réemploi et le Recyclage. Fait à noter, le PGMR concerne tant les 

citoyens que les industries, les commerces et les institutions présents sur le territoire. 

Pour obtenir plus d’information sur la gestion des matières résiduelles, consulter la 

section Plan de gestion des matières résiduelles du site Web : www.ridr.qc.ca 

http://www.ridr.qc.ca/

